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                                                            MARS–AVRIL 2025 

  Le Ripierrois 

MOT DE LA MAIRESSE                                                                                             

Bonjour à vous Ripierroises et Ripierrois, 

Le printemps est à nos portes et avec le cumul de neige reçu, nous ne serons 
pas fâchés de la voir fondre, pas trop vite quand même pour qu ’elle ne cause 
pas de dégâts non plus. Nous serons, encore cette année,  vigilant face aux 
inondations possibles. Mère Nature étant de plus en plus capricieuse et notre 
territoire étant propice aux catastrophes naturelles en matière de zones inon-
dables. 

Nous avons tous reçu notre compte de taxes et voici quelques petites explica-
tions. Faisant partie de la M.R.C. de Portneuf qui compte 18 municipalités, à 
chaque 3 ans, nous changeons de rôle d ’évaluation pour la taxe foncière. Cette 
année, 6 municipalités dont Rivière-à-Pierre, avons eu 30% d ’augmentation. Ce 
qui bien sûr se reflète sur nos comptes de taxes. Sans compter les incontour-
nables comme la Sûreté du Québec, la Régie régionale des matière résiduelles 
et bien sûr les cotes parts de la MRC. Nous avons donc dû ajuster en fonction de 
l’augmentation. Pour certains, leur compte de taxes a baissé et d ’autres ont subi 
une augmentation. Pour vous donner un exemple, l ’an passé nous étions à 0.772 
du 100$ d’évaluation, cette année nous avons dû ajuster le taux à 0.554 du 100$ 
d’évaluation afin de contrer quelque peu l ’augmentation. Pour plus d ’informa-
tions, prenez rendez-vous avec M. Michel Pelletier qui se fera un plaisir de vous 
donner plus d’infos. 

Je tiens à souhaiter la bienvenue aux nouveaux propriétaires de l ’Hôtel Zachary. 
Cette acquisition apporte du renouveau dans notre village et tous les résidents, 
je n’en doute pas, vont se faire un grand plaisir d ’aller encourager ces nouveaux 
propriétaires. Ce genre de commerce manquait grandement à notre collectivité 
pour notre prospérité touristique, et  au grand plaisir de nos visiteurs motonei-
gistes et cyclistes en été. Souhaitons-leur un succès à la hauteur de leurs at-
tentes. 

Pour ce qui est du réseau cellulaire, les consultations se sont terminées le 15 
mars et tout va rondement. Le bail est signé avec M. Cauchon et dès le prin-
temps, la construction de la tour de 76 mètres commencera aussitôt que la cons-
truction du chemin pour s ’y rendre sera complétée. Ce sont les dernières nou-
velles que j ’ai reçues le 28 février dernier de la chargée de projet pour Telus.  

J’en profite pour remercier notre Coop pour ces efforts à garder sur ces tablettes 
autant que possible des produits du Québec et du Canada. Par les temps qui 
courent, il est important d ’acheter local le plus possible, cela peut faire toute la 
différence.  

Le temps des sucres bat son plein et nous avons des acériculteurs locaux qui 
travaillent fort pour nous offrir de bons produits donc, essayons de les encoura-
ger eux aussi.  

Je vous laisse sur ces lignes en vous souhaitant un bon printemps, n ’hésitez pas 
à communiquer avec nous pour tous renseignements, rien de mieux que d ’aller 
aux sources pour la bonne information.  

 

Prenez soin de vous, prudence sur nos cours d ’eau avec la fonte des glaces. 

Votre Mairesse, Danielle Ouellet.  
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À la séance ordinaire du  

11 février, le conseil a résolu : 

           ADMINISTRATION                
Autorisation à payer une fac-
ture à Mallette S.E.N.C.R.L. 
pour l’audit de l’année 2023  
soit 20 000$  + taxes appli-
cables. 

Autorisation de paiement du 
contrat d’entretien et soutien 
des applications à PG Solu-
tions. 

Autorisation à payer un dépôt 
à Pop Média pour la réalisa-
tion d’un nouveau site Web. 

Confirmation de l ’engagement 
à faire réaliser les travaux ad-
missibles selon les modalités 
en vigueur dans le cadre du 
programme d’aide à la voirie 
locale. Projet : Réfection de la 
rue de l’Église et chemin du 
Lac Vert. 

      SÉCURITÉ PUBLIQUE          
Autorisation de paiement à la 
Municipalité de Lac-aux-
Sables pour le service 
d’incendie SISEM. 

Demande d ’aide financière 
pour la formation des pom-
piers dans le cadre du Pro-
gramme d’aide financière 
pour la formation des pom-
piers volontaires ou à temps 
partiel au ministère de la Sé-
curité publique et de trans-
mettre cette demande à la 
MRC de Portneuf. 

TRANSPORT ROUTIER ET  

HYGIÈNE DU MILIEU 

Autorisation de paiement du 
versement du mois de février 
2025 à Transport Alain Carrier 
pour la somme de 64 879.56$, 

selon le contrat de déneige-
ment en vigueur. 

Autorisation de paiement des 
factures à la Régie Régionale 
de gestion des matières rési-
duelles de Portneuf. 

Autorisation de paiement des 
factures à Bétonnière La-
Tuque Inc pour la réfection de 
la rue des Loisirs. 

Autorisation de paiement à 
SAMBBA pour les échantillon-
nages RSVL 2024 au montant 
de 4 694.25$ plus les taxes 
applicables. 

URBANISME 

Demande de dérogation mi-
neure pour la propriété située 
au 625, avenue des Sables 
Est, (lot # 5 222 824). 

Demande d ’usage condition-
nel pour la propriété du 580, 
rue du Lac-Vert en zone RV-8 
(lot # 5 223 018). 

Demande de dérogation mi-
neure pour la propriété du 
610, avenue du Faubourg (lot 
# 5 223 005). 

Avis de motion du projet de 
règlement # 547-25 modifiant 
le règlement relatif à l ’admi-
nistration des règlements 
d’urbanisme # 432-14. 

Dépôt et présentation du pro-
jet de règlement # 547-25 vi-
sant à modifier les renseigne-
ments exigés lors du dépôt 
d’une demande de certificat 
d’autorisation lors de travaux 
dans la rive et le littoral d ’un 
lac ou d’un cours d ’eau et de 
modifier le coût ainsi que les 
pénalités applicables. 

Avis de motion du projet de 

règlement # 548-25 rempla-
çant le règlement # 235-94 
constituant le comité consul-
tatif en urbanisme. 

Dépôt et présentation du pro-
jet de règlement # 548-25 
remplaçant le règlement # 
235-94 constituant le comité 
consultatif en urbanisme. 

 

LOISIRS ET SERVICES À LA 
COLLECTIVITÉ 

Autorisation à payer la firme 
Nature et Associés pour 
l’aménagement du sentier du 
lac Clair. 

Autorisation de paiement à 
Nummax pour l ’achat et l ’ins-
tallation d ’un tableau électro-
nique.  

 

CORRESPONDANCE 

Proclamation de la Journée 
nationale de promotion de 
la santé mentale positive le 
13 mars 2025. 

 

________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résumé des SÉANCES MUNICIPALES du 11 février et du 11 mars 
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25 modifiant le règlement rela-
tif à l’administration des règle-
ments d’urbanisme # 432-14 
visant à modifier les rensei-
gnements exigés lors du dépôt 
d’une demande de certificat 
d’autorisation lors de travaux 
dans la rive et le littoral d ’un 
lac ou d ’un cours d’eau et de 
modifier le coût ainsi que les 
pénalités applicables. 

Adoption du règlement # 548-
25 remplaçant le règlement # 
235-94 constituant le comité 
consultatif en urbanisme. 

 

Nouvelle tour de télécommu-
nication : Acceptation du pro-
jet Telus. 

Acquisition du lot # 6 670 634 
par la Municipalité de Rivière-
à-Pierre. 

 

 

CORRESPONDANCE 

Appui de la municipalité au-
près de Mme Cynthia Vi-
gneault. La fille de Mme Vi-
gneault Élyssen est acceptée 
dans un programme sport 
étude, la municipalité encou-
rage ses efforts soutenus ain-
si que son soutien et recom-
mande aux organismes de la 
municipalité de l ’appuyer éga-
lement. 

 

 

________________________ 

 

 

 

 

 

CALENDRIER DES SÉANCES 

• 8 avril 

• 13 mai 

• 10 juin 

• 8 juillet 

• 12 août 

• 9 septembre 

• 14 octobre 

• 11 novembre 

• 16 décembre 

Les séances se tiennent au 830 

rue principale à 19h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la séance ordinaire du 11 
mars 2025, le conseil a résolu : 

ADMINISTRATION 

Autorisation à payer une fac-
ture à Élizabeth Génois Ar-
penteure-géomètre inc au 
montant de 1600$ 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Autorisation de paiement à 
Services Incentech Inc. pour 
la réparation du camion 
d’incendie . 

 

TRANSPORT ROUTIER ET  

HYGIÈNE DU MILIEU 

Autorisation de paiement du 
versement du mois de mars 
2025 à Transport Alain Carrier 
pour la somme de 64 879.56$, 
selon le contrat de déneige-
ment en vigueur.  

Autorisation de paiement à 
Luc St-Pierre pour déneige-
ment et épandage de sable. 

Autorisation de paiement des 
factures à Transport Alain 
Carrier pour les travaux d ’ur-
gence lors des bris d ’aqueduc 
les 25 et 26 décembre der-
nier. 

Autorisation de paiement des 
factures à Transport Dave 
Carrier pour les travaux d ’ur-
gence lors des bris d ’aque-
duc les 25 et 26 décembre 
dernier 

Autorisation de paiement de 
facture à Excavation D. Jobin 
pour une installation septique 
dans le cadre du programme 
de mise aux normes. 

 

URBANISME 

Adoption du règlement # 547-



 

 

4  

 MARS-AVRIL 2025                                                                                        VIE MUNICIPALE                                                                                                      

 

À l’approche des élections municipales nous tiendrons une chronique sur le monde 

municipale dans chaque parution du  Ripierrois jusqu’au moment des élections. 

Maxime Pedneaud-Jobin/ Evelyne Beaudoin, (2023)                                                                    
LIBÉRER LES VILLES pour une réforme du monde municipale, édition XYZ p: 15-16. 
« Au début du XIXe siècle, chacun devait se débrouiller pour trouver de l’eau, pour gérer ses dé-
chets. Chaque propriétaire entretenait son bout de trottoir en bois. Quand une tâche exigeait la 
contribution de plus d’une famille, une corvée était organisée. Le premier aqueduc était géré par 
le privé, le transport en commun et les services d’incendie l’étaient également. Avec l’urbanisa-
tion et l’industrialisation, les initiatives privées ou individuelles ne suffisent plus, la tâche est trop 
grande. Les investissements nécessaires pour acheminer l’eau, dépassent les capacités des parti-
culiers et des entreprises privées. Nécessité fait loi, le collectif prend le pas sur l’individuel: les 
institutions municipales prennent la relève. Fait intéressant, à la fin du XIXe siècle, les emprunts 
des instances municipales étaient plus importants que ceux des gouvernements fédéral et québé-
cois. C'est graduellement, et presque toujours par obligation, que le rôle des municipalités a pris 
de l’importance. Le parallèle à faire avec notre époque est saisissant. Hier comme aujourd’hui, 
c’est par nécessité que les compétences municipales ont évolué. Quand l’État est absent, ce sont 
les gens sur le terrain qui se prennent en main. Si une réforme des cadres légal et fiscal munici-
paux est aujourd’hui nécessaire, c’est d’abord et avant tout parce que les municipalités ont dû 
radicalement se transformer.  
Si vous êtes un adulte, quel que soit votre âge, le municipalité que vous habitez n’est plus ce 
qu’elle était au moment de votre naissance. Tout d’abord, elle s’est agrandie en raison de l’évo-
lution démographique et, dans certains cas, des fusions municipales. Comme partout sur la pla-
nète, l’immense majorité des citoyens du Québec vivent maintenant en ville. Mais plus que par sa 
taille, c’est par l’importance que votre municipalité ou votre village prend dans votre vie et dans 
celle de votre famille qu’elle a le plus évolué. La croissance du champ d’action des municipalités 
constitue, en matière de gouvernance publique, un des grands changements du dernier siècle. Plus 
encore, les secteurs d’activités qu’elles ont investis– ou qu’on les a obligées à investir– sont par-
mi les plus cruciaux pour notre avenir collectif; adaptation aux changements climatiques, vivre-
ensemble, culture, qualité de l’eau, transport, développement social, développement économique 
ou encore, gestion de crise. Cette évolution s’est réalisée au fil des 150 dernières années et elle a 
transformé l’Action des municipalités dans presque tous les domaines.» 
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Chronique urbanisme et  

environnement 

  

      VENTE DE GARAGE   

permises seulement les 

trois fins d’semaines 

suivantes (samedi, di-

manche , lundi férié) 

 

• Journée nationale des Patriotes 17-

18-19 mai 

• Au milieu des vacances de la cons-

truction: 26-27 juillet 

• Fête du travail : 30-31 août et 1e sep-

tembre 

 

ABRI TEMPO Les abris 

d’hiver pour automo-

bile, véhicule récréatif 

ou bateau ainsi que les 

abris d’hiver pour pié-

ton ou porte d’entrée 

doivent être retirés 

d’ici le 20 mai 2025. 

 

Le maintient de telles installations cons-

titue une infraction passible d’une 

amende. Les déplacer à l’abri des re-

gards ne suffit pas, il faut tout démonter( 

toile et structure) 

Des projets ? Pour vos projets de cons-

truction, de rénovation ou pour toutes in-

formations, vous pouvez prendre un ren-

dez-vous. Par téléphone: 418-323-2112 

poste 24 

Par courriel: pmis@riviereapierre.com  

 

 

CA VA Où ?                  
Télécharger l’application sur votre  

cellulaire 
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Andrée et Jocelyne invitent toutes les personnes inté-
ressées à se joindre au groupe les mardis et jeudis 
après-midi à l’OTJ pour s’amuser à diverses jeux.  

Le but est de se rencontrer, de briser l’isolement, juste 
pour le plaisir. 

Il faut juste venir une fois pour voir si cela vous con-
vient!  

Allez! On vous attend! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le printemps est à notre porte et avec cette 

saison nous revient l’idée de faire un jardin. 

L’an dernier nous avons revu la formule du 

jardin pour en faire un jardin communau-

taire, c’est-à-dire un jardin où chacun y cul-

tive sa propre parcelle  et récolte les fruits 

de sa culture. Nous proposons la même for-

mule cette année.  

Je rappelle qu’une parcelle vous est attri-

buée gratuitement, le compost et plusieurs 

variétés de semences sont également à 

votre disposition ainsi que les outils de jardi-

nage, support à tomate, etc. 

Si vous désirez partir vos propres plants 

dès maintenant voici les graines que j’ai 

pour vous :   

• Plusieurs variétés de tomates,  

• Brocoli,  

• Choux,  

• Maïs, 

• Courge diverses. 

 

Pour qu’une parcelle vous soit attribuée 

vous devez vous inscrire auprès de  

Lucie-Claude 418-323-2112 poste 27. 

communautaire 

 MESSE AU CENTRE COMMUNAUTAIRE 
les dimanches à 11 h 

• 23 mars 
• 13 avril 
• Messe de Pâques 20 avril 
• 27 avril 
• 11 mai    
• 25 mai 
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La formation sera offerte par  
Jade Rieg. Ce programme est 
une gracieuseté de la Table de 
concertation des aînés de Port-
neuf. 

 

CAMP 911 pour les jeunes, inscription sous peu ! 
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Parlons prévention – Accès aux bâtiments  

Savez-vous que votre municipalité a une réglementation sur les dimensions des voies d’accès pour se 
rendre à votre domicile ? En 2023, votre municipalité a adopté le règlement #530-23 article 3.1.2.7 – Accès 
au bâtiment.  

Accès au bâtiment : 

Les véhicules du service incendie doivent avoir directement accès à au moins une façade de tout bâti-
ment par une rue, une cour ou un chemin, conformément aux exigences en vigueur lors de sa construc-
tion ou de sa transformation. 

• Les accès privés qui permettent d’accéder aux bâtiments doivent : 

• Avoir une largeur libre d’au moins 6 mètres (20 pi); 

• Avoir une hauteur libre d’au moins 5 mètres (16 pi); 

• Comporter une pente maximale de 12% sauf dans un rayon de 30 mètres d’une intersection où elle 
doit être inférieure à 5%; 

• Être conçus de manière à résister aux charges dues au matériel de lutte contre l’incendie; 

• Être revêtus d’un matériau permettant l’accès sous toutes les conditions climatiques; 

• Être dégagés en tout temps. 

 

Les bâtiments dont l’accès se trouve sur des accès privés ayant une difficulté d’accès pour les équipements 
du service d’incendie sont réputés ne pas bénéficier de la protection du Service de sécurité incendie. 

Le directeur du service de sécurité incendie peut statuer qu’un accès privé ne permet pas un accès adéquat 
et efficace afin de permettre toute intervention sous sa responsabilité pour des raisons topographiques, de 
capacité portante de la route ou d’un ponceau, de la largeur du chemin privé, etc. Dans de tels cas, il peut 
aviser le propriétaire du bâtiment et lui demander d’effectuer les correctifs nécessaires. 

 

Parlons prévention – Changement d’heure  

Dans le domaine de l'incendie, le changement d'heure signifie qu'il est temps de changer les piles des aver-
tisseurs de votre domicile. 

Cela signifie que vous devez changer les piles de vos avertisseurs de fumée, que vous devriez retrouver à 
chaque étage de votre domicile incluant le sous-sol, ainsi que celles de votre avertisseur de monoxyde de 
carbone, que vous devriez avoir si vous avez un appareil à combustion (bois, huile, gaz, etc.) ou un accès 
direct à un garage de stationnement. Tous les avertisseurs de la résidence doivent y passer! 

Pour votre sécurité et celle de vos proches, si dans la fin de semaine du 8 au 9 mars 2025, vous n’avez pas 
changé les piles de vos avertisseurs, il sera donc important de les changer : ils sont les gardiens de votre 
vie lorsque vous fermez les yeux ! 

Parlons prévention – Avertisseurs de fumées  

Saviez-vous qu’en moins de 3 minutes, il peut être impossible de sortir de votre domicile en toute sécurité si 
un incendie s'y déclare? 

C'est pourquoi il est important d'avoir au moins un avertisseur de fumée par étage, conforme et en date, y 
compris au sous-sol. De plus, il est important de bien positionner l'avertisseur, en respectant les recomman-
dations du fabricant. 
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Le SISEM vous recommande cependant de ne pas positionner vos avertisseurs de fumées trop près de la 
cuisine ni de la salle de bain afin d'éviter qu'ils ne sonnent pour des rôties trop cuites ou une douche bien 
chaude. 

Saviez-vous qu’il existe plus d'une sorte d’avertisseur de fumée et que l’un d'entre eux est plus susceptible 
de sonner plus souvent ? 

En effet, il existe 2 types d'avertisseurs de fumée, soit celui à ionisation et celui photoélectrique. 

L’avertisseur de fumée de type à ionisation est très sensible et se déclenche fréquemment lors des erreurs 
de cuisson, tandis que l’avertisseur de fumée de type photoélectrique est moins sensible et occasionnera 
moins d'alarmes intempestives. 

Le SISEM vous recommande d'avoir un avertisseur de fumée de type photoélectrique lorsqu'il vous est im-
possible de le positionner loin de la cuisine et/ou de la salle de bain, par exemple dans un appartement. 

Par la même occasion, nous vous rappelons que les avertisseurs de fumée, peu importe le type, doivent 
être changés tous les 10 ans après l’année de fabrication. 

 

Saviez-vous que les responsabilités au sujet des avertisseurs de fumées sont réparties entre le propriétaire 
et le locataire ? 

En effet, il existe une responsabilité pour les deux parties. 

Le propriétaire est responsable d’installer le nombre d’avertisseurs requis dans l’habitation, ainsi que d’en 
assurer le bon fonctionnement et le changement lorsque nécessaire. 

Par contre il est de la responsabilité du locataire de maintenir l'avertisseur de fumée en bon état en évitant 
de le peinturer et en changeant les batteries lorsque nécessaire, à savoir lors du changement  d’heure. 

Le SISEM vous recommande de tester vos avertisseurs de fumées en utilisant le bouton « test », minimum 
une fois par mois, afin de vous familiariser au son de celui-ci et vous assurer de son bon fonctionnement. 

 

Parlons prévention - Panneau électrique  

Saviez-vous que lors d'une intervention les pompiers pourraient avoir besoin d'avoir accès à votre panneau 
électrique ?  

Pour la sécurité des pompiers lors d'une intervention, quelques fois une coupure de courant est nécessaire 
afin d'intervenir en toute sécurité, c'est pourquoi votre panneau électrique doit être accessible en tout 
temps. 

La réglementation en vigueur sur le territoire du SISEM demande de dégagement de 1 mètre tout autour 
du panneau pour permettre aux pompiers d’accéder facilement au panneau électrique. 

 

Pour plus d’information ou si vous avez des questions, veuillez communiquer avec nous au : 

Courriel du directeur : incendiesisem@regionmekinac.com  

Courriel du préventionniste : tpisisem@regionmekinac.com 

¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ Υ пму-оно-нммн όōǳǊŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭύ 

 

ό ǾƻƛǊ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƳǇ фмм Ł ƭŀ ǇŀƎŜ мрύ 

mailto:incendiesisem@regionmekinac.com
mailto:tpisisem@regionmekinac.com
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La bientraitance est une approche visant le respect de toute personne, ses 

besoins, ses demandes et ses choix, y compris ses refus. Elle s ’exprime par 

des attentions, des attitudes, un savoir -être et un savoir-faire collaboratifs, 

respectueux des valeurs, de la culture, des croyances, du parcours de vie et 

des droits et libertés de la personne (1)  

Voici les principes directeurs de la bientraitance envers les personnes aînées(2) Ces principes 

s’appliquent également aux personnes adultes en situation de vulnérabilité.  

1. Placer la personne au centre des actions.  

2. Favoriser l’autodétermination et le pouvoir d ’agir chez la personne aînée afin de lui per-
mettre de prendre en main le cours de sa vie, de faire des choix en harmonie avec ses va-
leurs, ses habitudes de vie, sa culture, etc.  

3. Respecter la personne et sa dignité afin qu ’elle se sente considérée et qu ’elle acquière son 
estime personnelle.  

4. Favoriser l ’inclusion et la participation sociales pour apporter du bien -être aux personnes 
aînées qui souhaitent briser leur isolement et contribuer à la société.  

5. Déployer des actions et des interactions alliant compétences (savoir -faire) et jugement 
(savoir-être).  

6. Offrir un soutien concerté afin de poser les gestes les plus appropriés pour chaque dimen-
sion de la vie de la personne aînée (ex : habitation, santé, alimentation, vie amoureuse et 
familiale, etc.) toujours en respectant les choix de cette dernière.  

7. La bientraitance est un facteur de protection face à la maltraitance. Si vous pensez être en 
situation de maltraitance ou si vous en êtes témoin, contactez la Ligne Aide Maltraitance 
Adultes Aînés 1-888-489-2287 Si votre sécurité peut être compromise, contacter le 911.  

 

1.Cadre de référence – Favoriser la bientraitance envers toute personne ainée dans 
tous les milieux et tous les contextes, section 1 page 3. 2. Cadre de référence – Fa-
voriser la bientraitance envers toute personne aînée dans tous les milieux et tous les 
contextes, section 1, page 5. Bédéiste: Sylvain Lavoie Coordonnatrice du projet: 
Louise Buzit Direction régionale de santé publique de Montréal, octobre 2024.  

 

Lutter contre la maltraitance un geste à fois  
et introduire la notion de bientraitance! 
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{Źǈƨ ƨŹŪŪĭƨ ƸƣĲƨ ŔĭǈƣĭǈǕ ģĭ ǓŹǈƨ úůůŹůĖĭƣ Ƙǈĭ Ţú ŋúƣģĭŖ

ƣŗĭ ĭů ŪŗŢŗĭǈ ĖŹŪŪǈůúǈƸúŗƣĭ ģĭ ¿ŗǓŗĲƣĭ-ā-»ŗĭƣƣĭ Ǔú ģĮČǈƸĭƣ ƨĭƨ úĖƸŗǓŗƸĮƨ Ţĭ  Ʈ úǓƣŗŢ ƎƣŹŖ

ĖŔúŗůƓ 

9ŹŪŪĭ úůůŹůĖĮ ģúůƨ Ţĭ ģĭƣůŗĭƣ ¿ŗƎŗĭƣƣŹŗƨğ Ėĭ ƨĭƣú 9ŔúƣŢŗůĭ mǈůĭúǈ ģĭ qúĖ-úǈǕ ÅúČŢĭƨ 

Ƙǈŗ úƨƨǈƣĭƣú Ţĭ ƨĭƣǓŗĖĭ ģĭ ŋúƣģĭğ ƨǈƎĭƣǓŗƨĮ Ǝúƣ Ţĭ 9»F Ţĭ o!{[¤Ô¿¤ÔƓ {ŹƸŹůƨ Ƙǈĭ 9ŔúƣŖ

Ţŗůĭ ƸĭƣŪŗůĭ ƨú ŀŹƣŪúƸŗŹů ĭů ÍĭĖŔůŗƘǈĭ ģƠĮģǈĖúƸŗŹů ā ŢƠĭůŀúůĖĭƓ 

9ŔúƣŢŗůĭ ĭůƸƣĭƣú ĭů ĖŹůƸúĖƸ úǓĭĖ Ţĭƨ ƎúƣĭůƸƨ ŗůƨĖƣŗƸƨ ƨŹǈƨ ƎĭǈƓ 

{Źǈƨ Ţǈŗ ƨŹǈŔúŗƸŹůƨ Ţú ČŗĭůǓĭůǈĭ ā ¿ŗǓŗĲƣĭ-ā-»ŗĭƣƣĭ ĭƸ Ţú ŪĭŗŢŢĭǈƣĭ ģĭƨ ĖŔúůĖĭƨ ģúůƨ ƨú  

ůŹǈǓĭŢŢĭ ŀŹůĖƸŗŹů ľ 

{Źǈƨ úǓŹůƨ Čŗĭů ŔýƸĭ ģĭ ǓŹŗƣ Ţĭƨ ƎĭƸŗƸƨ ĭůŀúůƸƨ úůŗŪĭƣ Ėĭ Čĭúǈ ŋƣúůģ ŢŹĖúŢľ 

Pair 

Service GRATUIT de surveillance téléphonique 

Pair est un service gratuit de surveillance à distance qui s'assure de la santé de la personne abonnée par un appel télépho-

nique quotidien. 

Pair offre aussi des rappels spécialisés: 

Rappel pour la prise de médicaments,              Rappel pour la prise de glycémie ,          Rappel pour penser à s’alimenter ,                       

Rappel pour faire de l’exercice 

Disponibles 7 jours sur 7, 365 jours par année, les services téléphoniques Pair favorisent le maintien à domicile des per-

sonnes aînées, seules ou en couple, ayant des problèmes de santé ou non. 

 Pour plus d'information et pour vous abonner, communiquez avec nous au  

418 688-1511 poste 229 ou consultez notre site web à l'adresse suivante:www.apacn.org/services/services-telephoniques-pair/ 

 

                                                                Appels d'amitié  

Vous êtes résident(e) de Portneuf 

Pour vaincre votre solitude, l'Association des proches aidants de la Capitale-Nationale met à votre service une interve-

nante sociale qui vous contactera pour jaser, partager, être écouté(e) afin de rompre la solitude et ce, de façon récur-

rente. 

Que vous soyez proche aidant ou non, si ça vous intéresse, veuillez contacter madame Claude Bergeron, au 418-688-

1511 poste 223. 

 

https://apacn.us3.list-manage.com/track/click?u=5154e6c6fbe5f80c5198ecee8&id=10d8a42726&e=3c6667ee92
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FÉLICITATIONS AUX NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES ET BON SUCCÈS!  
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MENU Chez Zacharie 
Entrées: 

• Fondue parmesan (2)    7.95 
• Ailes de poulet (6)        10.95 
• Oignons français            7.95 
• Soupe du jour               4.75 
• Salade du chef               5.75 
 

Pâtes: 

• Spaghetti bolognais        15.95 

• Spaghetti spécial ZAC    17.95 

• Lasagne                         17.95 

• Lasagne ZAC                 19.95 

• Linguines carbonara        17.95 

 

Pizza 9ȗȗ: 

• Garnie                          16.95 

• Pépé fromage                14.95 

• Végé                             15.95 

• Spécial ZAC                  19.95 

 Combo frites ou salade           3.50 

 

Desserts; 

• Feuilleté avalanche         4.95 

• Sunday au chocolat        4.95 

 

TAKE OUT : menu casse-croûte et pizzas 

                             CASSE-CROÛTE 

                                   P      M      G 

• Frites                               5.00     8.00       10.00 

• Poutine régulière              9.75    13.50      16.95 

• Poutine BBQ                    9.75    13.50      16.95 

• Poutine italienne             11.95    15.95      18.95 

 

Burgers : (assiette frite et salade de chou inclus) 

                                                 EXTRA poutine 3.50 

• Le Garni               18.95 

• Le Caruso             21.95 

• Le Hot Burger      19.95 

• BIG PO                21.95 

• Burger de jambon  17.95 

 

Les Assiettes : 

• Assiette poulet frit (3)         17.95 

• Assiette ailes (6)                  15.95 
                           (12)                 25.95 

• Assiette Pogo (2)                15.95 

• Assiette Nacho                   17.95 
 

Menu mini : enfant 

• 1/2 spaghetti                       6.95 

• 1/2 linguine                         6.95 

• Assiette poulet popcorn      6.95 

• Assiette Pogo (1)                5.95 

• 1/2 poutine                         5.75 

 

Breuvage : 

• Café                                   2.00 

• Lait                                     2.00 

• Chocolat chaud                   3.75 

• Liqueur                               2.75 

• Jus                                      2.00   

• Bière sans alcool                 6.50 
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Des gens de chez-nous qui se démarquent. 
;³­z³JªªX TX M­Ä³´X´ TŻJ TX ► ӃJ ³ⱴÄ´´ ºX 

$ «² ⱴºÄT J«º´ TX ӃJ 5>$ TX ;­³º«XÄZ ­«º ³XOÄ Ä«X
M­Ä³´X TX Ǒ ǍǍǍ ƨ TJ«´ ӃX NJT³X TÄ ;³­z³JªªX TX
M­Ä³´X´ TŻJ TX ► ӃJ ³ⱴÄ´´ ºX 0XJ«-5J³N-$J³°X« X³ °­Ä³
ӃŻJ««ⱴX ǏǍǏǑ-ǏǍǏǒŸ2X N­ª ºⱴ TX ´ⱴӃXN ­« TÄ #Ä³XJÄ TX´
M­Ä³´X´ Xº TX ӃŻJ TX `«J«N ⱳ³X TX ӃŻC« ÆX³´ ºⱴ 2JÆJӃ J Tⱴ´ z«ⱴ ӃX´
³ⱴN ° X«TJ ³X´ TX NX´ M­Ä³´X´ ²Ä  Æ ´X«º ► ´­ÄºX« ³ `«J«N ⱳ³XªX«º
ӃX´ ⱴºÄT J«º´ TJ«´ ӃJ °­Ä³´Ä ºX TX ӃXÄ³´ ⱴºÄTX´ Ä« ÆX³´ ºJ ³X´Ÿ  

2J ӃJ´ $JÄN|­« 
8³ z «J ³X TX > Æ ⱳ³X-►-; X³³Xŵ 2J ӃJ´ $JÄN|­« ⱴºÄT X JÄ
MJNNJӃJÄ³ⱴJº X« ª N³­M ­Ӄ­z XŸ C«X Z­ ´ ´­« MJNNJӃJÄƈ
³ⱴJº ºX³ª «ⱴŵ XӃӃX °³ⱴÆ­ º ´Ż «´ºJӃӃX³ ► ?J «º->JÉª­«T
TJ«´ Ä«X ³ⱴz ­« T­«º XӃӃX J°°³ⱴN X ӃJ º³J«²Ä ӃӃ ºⱴ Xº ӃX´
JN Æ ºⱴ´ ²Ä  É ´­«º ­]X³ºX´Ÿ 

Ƃ 2J ³ⱴz ­« TX ;­³º«XÄZ J Ä«X z³J«TX  ª°­³ºJ«NX °­Ä³
ªJ ZJª ӃӃX Xº ª­ -ªⱵªX Xº ¤X °³ⱴZⱳ³X Æ Æ³X TJ«´ NX´ ªJƈ
z« `²ÄX´ NJª°Jz«X´ ²ÄX ³ⱴ´ TX³ X« Æ ӃӃX ƃŵ °³­NӃJªXƉº-
XӃӃXŸ 

F£LICITATIONS LAILA ! 

 

MERCI ALAIN  ! 
Nous tenons à souligner l’implica-

tion au poste de conseiller munici-

pal, pendant 29 ans de monsieur 

Alain Lavoie.  

On peut dire sans se tromper 

qu’Alain  est un homme de cœur 

pour sa municipalité. 

Merci pour tout et que la vie te soit 

bonne , c’est le temps de vivre 

autre chose pour toi! 

De toute l’équipe municipale. 

*M"VB 60>3@/ JBQM  

PB@ -0VBQ/?/@P 

Grâce à sa vente de délicieux chocolats faits 

maison, madame Hélène Lamarche a remis un 

montant de 3 800 $ à la Fondation afin de 

soutenir la recherche sur les maladies pulmo-

naires. 

Madame Lamarche organise une annuelle 

vente de chocolats depuis 2014. En 10 ans, 

elle a remis plus de 20 000 $ à la Fondation 

et nous tenons à la remercier pour sa pré-

cieuse implication! 
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LES MAIRES VISITENT  

LõASSEMBL£E NATIONALE 

Le 4 février dernier, M. Vincent Caron nous a 

invité à participer à une journée à L’ Assemblée 

nationale. Cette visite a permis aux mairesses et 

maires de la MRC de Portneuf de rencontrer le 

premier ministre François Legault et M. Jona-

than Julien ministre responsable de la Capitale-

Nationale. Les discussions ont porté sur le déve-

loppement économique. Cela a été très intéres-

sant de vivre une journée de l’autre côté des 

coulisses. Merci M. Caron . 

Ï R˔˥ɰΨɼʍ- ϛ- Pɰˏˠɼʍ ʉÙesʠ ʽ˗uʟ ʋÙʕɶʍ s˛˔xˉntˉ˔ɶʍ ɩʍ ɧΣɶΣvʺɳeʟ ˟ˤʒ 
ʟÙ̝˙ʽ˗i˟ʀˏnʠ acˢ˔ʁˏɵˏnʠ  p˛ˤʞ fˉ˔ɼʍ ˤɶʍ c˛m˙ˤnˉuɾϣ ˢisɽ͓ʍ ɽˏˠɼ͓ʍ 
˛Ќ ɳeʟ acˢ˔˥iɾ̒ʟ ɶʍ mˉn˟ʀˏnʠ paʟ!  

CÙesʠ ɳʍ ɾˏ˙pʟ ɩʍ v˛uʟ ˍ˔ɼʍ MERȦI ǶǳUR ǺǳUT! 
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27 mars 2025  Souper vin, fromages, viandes froides, sandwichs et salades bien garnies.   

Où :  À la salle municipale. 
Heure : 17h30. 
Coût : $25 pour les membres ou membres ‘fidélité’. 
N’oubliez pas :  d’apporter votre breuvage. 
Réservation : jusqu’au 21 mars.  
 

24 avril 2025  Assemblée générale annuelle suivie d’un dîner / soupe-dessert, de la présentation d’un          

                             sketch (épisode 2 de : J’y vais ou j’y vais pas?  et jeux de société.   

                             On va bien s’amuser, c’est assuré! 

Où :  À la salle municipale. 

Heure : 11h00. 

Coût :  gratuit sauf pour le dîner dont le coût reste à venir.  Surveillez l’infolettre. 

N’oubliez pas :  d’apporter votre breuvage. 

Réservation : jusqu’au 18 avril.  

 
3 mai 2025  Bal des mariés.  Un vin d’honneur sera offert par la Coop, le souper sera servi par le Mundial  

                     et nous danserons sur la musique de Serge Cauchon.  Il y aura des  cadeaux, fleurs et ballons.    

                      On fêtera en grand.  Venez nombreux, tout le monde est bienvenu. 

Où :  À la salle municipale. 

Heure : 17h30 

Coût : $50 par adulte, $15 par enfant, mais gratuit pour les fêtés. 

N’oubliez pas :  d’apporter votre breuvage. 

Réservation : jusqu’au 11 avril pour les couples fêtés et jusqu’au 25 avril pour les autres. 

NOUS APPRÉCIONS LE PAIEMENT DES ACTIVITÉS PAR INTERAC  

     à l’adresse: riviereapierre@fadoq-quebec.qc.ca 

(N'oubliez pas d'inscrire la raison de votre paiement) 

Au calendrier de  votre club FADOQ du  

Bel Âge de Rivière -à-Pierre  

Pour toutes questions et réservations: 

N’hésitez pas à contacter Édith Boivin au 581-658-8828 ou à editha39@hotmail.com. 

 Pour devenir membre :  https://www.fadoq.ca/quebec -et-chaudiere-appalaches/inscription-en-

ligne?etape=0 

 

Visitez Le site web du club du Bel Âge de Rivière-à-Pierre à : https://club.fadoq.ca/T030  

mailto:editha39@hotmail.com
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                                                                                       Rivière-à-Pierre le  11 mars 2024  

Assemblée Générale Annuelle du Club FADOQ  
   Du Bel Âge de Rivière-à-Pierre  

  

!±L{ 59 /hb±h/!¢Lhb 
 

Le Conseil d’administration invite les membres du Club FADOQ du Bel Âge de Rivière-à-Pierre à par-
ticiper      
 à l’assemblée générale annuelle qui aura lieu :   

 
Date: 24 avril 2025  
Heure: 11h00  
Lieu: Salle municipale  
_________________________________  
 
Projet d’ordre du jour  
 

Mot de bienvenue.  
Constatation du quorum.  
Lecture et adoption de l’ordre du jour.  
Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale (23 mai 2024).  
Rapport de la présidence du club (rapport des activités de l’année).  
Présentation et dépôt du rapport financier.  
Nomination d’un vérificateur pour la prochaine année financière.  
Ratification des actes des administrateurs posés pendant l’exercice.  
Élection de quatre administrateurs ou administratrices et présentation du nouveau conseil d’admi-

nistration.  
Mot du représentant de Secteur FADOQ.  
Varia.  
Levée de l’assemblée générale.  

_________________________________  
  

Nous souhaitons votre participation en grand nombre à cette assemblée générale annuelle.  
Des formulaires de mise en candidature sont disponibles auprès des soussignés.  

 
Édith Boivin, Présidente                             Chantal Hamel, Secrétaire  
Téléphone : 581 658-8828                          Téléphone : 581 700-1704  
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NAVETTE OR 2025 

Transport collectif– in-
termunicipal et interrégional 

Départ à 8 heure au PARC LACROUZETTE 1 fois par 
mois retour vers 16h30 
MERCREDI : 9 avril, 7 mai , 11 juin  
Destination: Place Laurier – Québec ou Vieux Québec. 
Réserver votre place : 418-337-3686 
Nous avons des billets à la municipalité. 4.50$ si vous 
achetez à l’avance, 5$ comptant si vous payez le 
matin même. 

    Synopsis:  

Tout commence le jour où 
Tonio, le fils du roi des ours, 
est enlevé par des chaus-
seurs dans les  montagnes 
de Sicile.  

Profitant de la rigueur d’un 
hiver   qui menace son 
peuple de famine, le roi dé-
cide d’envahir la plaine où 
habitent les hommes. 

 Avec l’aide de son armée et 
d’un magicien, il réussit à  
vaincre et finit pas retrouver 
Tonio.  

Mais il comprendra rapide-
ment que le peuple des ours 
n’est pas fait pour  vivre au 
pays des hommes. 

Entrée: 2$ max. 5$ /famille 

LèOTJ sera sur place pour le 
petit magasin avant le film. 

"#0,'w0# 1-'0x# !',x+ 

*= ҐҖ E9JK 9 ҏҗ@ 
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    RESSOURCES et INFORMATIONS À RIVIÈRE-À-PIERRE 

Sur Facebook:  

Municipalité de Rivière-à-Pierre (groupe public) 

Spotted Rivière-à-Pierre (groupe privé seulement pour les résidents, vous devez faire 
une demande pour y avoir accès) 

Spotted Rivière-à-Pierre 2.0 (groupe public) 

Ski-de-Fond RAP (groupe privé vous devez faire une demande pour y avoir accès) 

OTJ Oeuvre des terrains de jeux de Rivière-à-Pierre (groupe public) 

Cuisine Gourmande Rivière-à-Pierre (groupe public) 

Eaux en Couleurs Symposium Rivière-à-Pierre (groupe public) 

Comité d’accueil pour les nouveaux arrivants à Rivière-à-Pierre (groupe pu-
blic) 

Associations des Résidents de Chalets (groupe privé vous devez faire une de-
mande pour y avoir accès) 
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ÁŚĴóĴ ĎŐ ŰİŚƠŚ ƯŐ ƇĎƠŚƯƇ ƑƯƇ łƄÒóƠĴƾĴƠȁ 
ĂĎ ŰȂóİĎ èłÒŐóİĎ ƠĎŐƯĎ łĎ ƭƨ ġȁƾƇĴĎƇŶ                      
cĎƇóĴ ǹ łÒ ¦ǧ{Ǔ}. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       COMITÉ DđACCUEIL POURLES NOUVEAUX ARRIVANTS 

 ACTIVITÉ À VENIR  

•Activit® francisation ¨ lèaide de jeux de soci®t® : 29 mars 13h salle communautaire. 

•Chantons tous ensemble : 17 mai au gazébo 13h. 

•Vous °tes tous convi®s ¨ vous joindre ¨ nous. Le but de ces activit®s est lèint®gration dans la 

communauté. 

RECHERCHE DE CANNES À PÊCHE  
Si vous avez des cannes Ö pàche que vous nƴutilisez plus, nous serions 
heureux de les rßcupßrer pour les offrir aux travailleurs immigrants 
leur permettant ainsi de  pratiquer la  pàche du-
rant la prochaine saison estivale. 

Vous  pouvez dßposer vos cannes Ö pàche au   

215, rue Commerciale chez Chantal Hamel.      
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Une offre de publicité dans le Ripierrois pour vous! 

Nous proposons aux entreprises locales lèopportunit® de publier leur carte dèaffaire ou autre 

forme de publicit®. Notez quèune ®dition sp®ciale du Ripierrois sera publi®e en d®cembre 

2025 vous permettant dèoffrir des vœux gratuitement à toute la population.                                                                      

    

TARIF :              1 parution     6 parutions  

    Carte dèaffaire      6$            30$ 

    1/4 de page    12$            65$ 

    1/2 page              25$         ponctuelle seulement 

    Page complète    50$         ponctuelle seulement 

 

 

 

ÂŸƨƖШƓƖĲŰĬƖĲШĬĲƚШċƖƖċŰŊĲůĲŰƣƚШěШĦĲШƚƨŢĲƣЯШ 

ĦŸŰƣċĦƣĲƖШxƨĦŔĲ-9ũċƨĬĲ 

ċƨШΠΝΥ-ΟΞΟ-ΞΝΝΞШƓŸƚƣĲШΞΤЮ 

 

 

 

Dates de  

tombée 

 Dates de 

parution  

12 mai 23 mai 

7 juillet  18 juillet  

8 septembre 19 septembre 

10 novembre 21 novembre 

Édition  

spéciale 

9 décembre 

 

 

19 décembre 

CALENDRIER DU RIPEIRROIS 

  

 

   AFFICHER VOTRE 
CARTE D’AFFAIRE ICI  
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Bureau municipal           

Tél : 418-323-2112 

Courriel : reception@riviereapierre.com   

Fax : 418-323-2111 

Site Web : www.riviereapierre.com 

Suivez-nous sur Facebook 

Feu et autres urgences  9-1-1 

Info-santé                                         8-1-1 

Hydro-Québec pannes électriques 1-800-790-2424 

Office municipal d’habitation (H.L.M.)  

Marc Voyer  418-284-0016 i                 

nfo@omhgp.com       

Centre communautaire le Ripierrois 418-323-2112

Presbytère                                    418-337-2517 

Bibliothèque              Fermée 

Bureau de poste    418-323-2401 

O.T.J. de Rivière-à-Pierre                418-323-2930 

             

École Saint-Cœur-de-Marie             418-323-2101 

Jardin communautaire                                              

INFORMATION                    418-323-2112 # 27 

Comité artisanat                                                       

Responsable Françoise Pelletier         418-476-3063

Comité cuisine gourmande                                     

Responsable France Drolet                 418-575-1398

Club FADOQ  du Bel Âge de Rivière-à-Pierre  

Présidente Édith Boivin                       581-658-8828 

Association des résidents de chalets 

Président  Denis Robert 1972arc@gmail.com  

Le bureau municipal est ouvert  

du lundi au vendredi  

de 9h à midi et de 13hà16h 

Danielle Ouellet , mairesse                               418-

323-2112   #23 

mairie@riviereapierre.com  

 

Michel Pelletier, directeur général                     418-
323-2112   # 22           
admin@riviereapierre.com  

 

Camille Borgia, agente de bureau et trésorière ad-
jointe    418-323-2112   # 0     
reception@riviereapierre.com  

 

Chantale Charrette, adjointe administrative 
418-323-2112  # 29 

chantale.charette@riviereapierre.com  

 

Lucie-Claude Gélinas, agente de communication et 
soutien à la communauté                                                         
418-323-2112   # 27          agent@riviereapierre.com  

 

Lyne Morneau, inspectrice municipale         418-

323-2112   # 24 

permis@riviereapierre.com  

 

Amélie Borgia, responsable des travaux         pu-

blics 418-336-2112   # 26                                          

voirie@riviereapierre.com    

  

Jonathan Fontaine, directeur du service incendie 

581-307-7485 

jonathan.fontaine@riviereapierre.com 

 

Michel Bédard, Chef de division, opération, forma-

tion  418-507-4282                         

michel.bedard@riviereapierre.com 

 

Rendez-vous C.L.S.C.  418-666-7525 

M.R.C. de Portneuf 1-418-285-3744 

Centre hospitalier Portneuf   418-337– 4611                

Via Rail                 1-888-842-7245 

        

Club de cartes  

Responsable Jocelyne Gauvin          418-323-2489 

COOP Bonichoix                        418-323-0101 

OBNL sauvegarde de l’Église  418-323-2331 

             



 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

23 mars 
 

Messe à 11h 
 
 
 

  24 mars  

 
Danse des 

jeunes 

25 mars    26 mars 
 

Danse country 
début 

   27 mars 
 

Vin et fromage  
FADOQ 

  28 mars  
Collecte  

des déchets 

Soirée  
cinéma 

19h 

   29 mars 
Francisation 

jeux de socié-
té 

Salle commu-
nautaire 13h 

30 mars 
 
 

  31 mars 

Danse des 
jeunes 

 
 

    1 avril 
Début inscrip-
tion camp 911 

 
 

2 avril 
 

Danse country 

 
 

3 avril 
 

    4 avril 
 

Collecte 
récupération 

 
 

5 avril 
 
 

6 avril 
 

  7 avril 
 

Danse des 
jeunes 

  8 avril 
 

Séance du  
Conseil 19h 

9 avril 
 

Danse country 
 

Navette or 

   10 avril 
 

Prise de sang 
 

  11 avril 
 

Collecte  
des déchets et 

bacs bruns 

  12 avril 
 

Marché du 
printempsl 

13 avril 

Messe à 11h 
l 

14 avril 

Danse des 
jeunes 

15 avril 16 avril 

Danse country 

17 avril 

 

18 avril 

Collecte Récupé-

ration et bac brun 

Bureau munici-
pal fermé 

19 avril 

 

20 avril 

Messe pour 

PÂQUES 

21 avril 

Danse des 
jeunes 

22 avril 23 avril 

Danse country 

24 avril 

AGA FADOQ 

et jeux de  

société 

25 avril 

Collecte  
des déchets et bac 

brun 

26 avril 

Soirée recon-

naissances 

des bénévoles 

17h30 

27 avril 

Messe à 11h 

 

28 avril 

Danse des 
jeunes 

29 avril 30 avril 

Danse country 

1 mai  

Prise de sang 

Friperie  

Éphémère 19h 

2 mai 

Récupération et 

bac brun 

  

3 mai 

Bal des ma-

riés 

 

4 mai 

 

5 mai 

Danse des 
jeunes 

6 mai 

Séance  

du conseil 

19h 

7 mai 

Danse country 

 

Navette or 

8 mai 9 mai 

Collecte  
des déchets et 

bacs bruns 

10 mai 

11 mai 

Messe à 11h 

12 mai 

Danse des 
jeunes 

13 mai 14 mai 

Danse country 

15 mai 

 

16 mai 

Collecte  
Récupération 

 
 

17 mai 

Chantons  

ensemble 

Au gazébo 13h 

AIDE MÉMOIRE 


